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1106 L'expérimentation de drones 
pour la prévention des risques 
professionnels 

Camille-Frédéric PRADEL, 
docteur en droit, avocat au barreau de Paris 

Perle PRADEL-Bourumx, 
docteur en droit, avocat au barreau de Paris 

Virgile PRADEL, 
docteur en droit, avocat au barreau de Paris 

La technologie du drone progresse à grands pas et trouve d'intéressantes applications dans la 
prévention des risques professionnels. Par exemple, pour les inventaires ou la surveillance 
d'infrastructures, certains drones permettent d'éviter à l'opérateur de travailler de hauteur, ce 
qui réduit le risque de chute. Il reste quel' expérimentation de drones en milieu professionnel est 
très encadrée par un droit que les responsables RH et sécurité se doivent de découvrir. 

De nombreuses entreprises ont trouvé dans le drone un nouveau 
dispositif de sécurité destiné à préserver les salariés des chutes de 
hauteur: l'utilisation d'un aéronef télépiloté dispense les collabora-
teurs de travailler sur un poste surélevé.Ce développement techno-
logique soulève de nouveaux enjeux de conformité juridique: 1) la 
technologie du drone est parfois si récente que souvent les fabricants 
ne peuvent pas (encore) certifier que la machine est conforme à 
l'ensemble des règles techniques de sécurité; 2) il se forme un 
véritable drojt des drones en milieu professionnel, dans la continuité 
de la loin° 2016-1428 du 24 octobre 2016 relative au renforcement 
de la sécurité de l'u~age des drones civils. . 

Le présent développement contient des éléments destinés à ceux 
qui souhaiteraient rapidement expérimenter l'outil dans le cadre 
restreint et sécurisé d'une démonstration commerciale. Celle-ci 
comporte un risque pénal en cas d'accident et doit se dérouler dans 
le respect des règles applicables aux aéronefs sans pilote (1). Par 
sécurité, il convient d'impliquer les acteurs de la prévention, de 
mener la démonstration dans un espace restreint et d'exiger certains 
documents du constructeur du drone (2). 

1. Identification des risques juridiques 
principaux 
L'absence éventuelle de certification du drone est porteuse d'un 

risque pénal en cas d'accident (A). Une vigilance de~Ta également 
être apportée au.x règles spéciales de pilotage de drone (B). 

A. - Droit pénal du travail 

Le drone volant est une • machine » au sens du Code du travail 
(C. trav., art. R. 4311-4-1 et s.). Mû par un moteur qui transmet une 
force aux hélices en rotation, le drone répond à la définition _,d'un 
« ensemble équipé( .. .) d'un système d'entrainement autre que la force 

humaine ou animale appliquée directement, composé de pièces ou 

d'organes liés entre eux dont au moins un est mobile et qui sont réunis 

de façon solidaire en vue d'une application définie,. (C. trav., R. 4311-

4-1). Comme toute machine mobile, le drone est soumis à des 
conditions d'utilisation par exemple, restriction de l'utilisation par 
les jeunes trav.i,illeurs (C. trav., art. D. 4153-28)_ ou obligation de 
formation de l'opérateur (C. trav., art. R 4323-55 à R. 4323-57). 

Corn.me toute machine mobile, le drone compte au nombre des 
« équipements de travail" (C. trav., art. L 4311-2). Ces derniers sont 
conçus et mis sur le marché dans le respect de la directive du 17 mai 
2006 1 • li s'ensuit que Je drone doit êtn: 11Jaintenu en état de 
conformité avec les règles techniques de conception et de construc-
tion applicables lors de sa mise en service dans l'établissement (C. 

trav., art. R. 4322-1 ). Ces règles techniques incluent les p rescriptions 
de l'arrêté du 17 décembre 2015 relatif à la conception des aéronefs 
civils qui circulent sans personne à bord, aux conditions de leur 
emploi et aux capacités requises des personnes qui les utilisent. 
Pendant de cette obligation, l'utilisation ou la mise en service de ces 
drones non conformes est Ùlterdite (C. trav., art. L. 4321-2). Cette 
interdiction peut être à l'origine de sanctions pé~ales en cas 

1. PE et Cons. UE, dir. 2006/42/CE. 17 mai 2006 relative aux machines et 

modifiant la directive 95/16/CE. 
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d'accident impliquant le drone qui n'est pas encore certifié 
conforme. • 

Ce risque pénal relève en premier lieu de la responsabilité pour 
atteinte à la _vie ou l'intégrité d'une personne, ou pour mise en 
danger de la vie d'autrui. La non-conformité du drone constitue la 
faute qualifiée par laquelle la responsabilité pénale de l'auteur 
indirect des faits est mise en jeu. En effet, l'utilisation d'un équipe-
ment non conforme constitue une violation manifestement délibé-
rée d'une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue 
par la loi ou le règlement (C. pén., art. 121-3). Méconnaît ce texte la 
c9ur d'appel qui écarte la responsabilité pénale de l'employeur dans 
le cas d'un accident de grue, alors que ladite grue n'était pas 
conforme 2• La solution est applicable à un drone non conforme, il 
suffit de changer le nom de l'outil de travail. Le second risque résulte 
du non-respect de la réglementation sur la sécurité des travailleurs. 
L'article L. 4741-1 du Code du travail met en place une ~ende de 
10 000 € appliquée autant de fois qu'il y a de travailleurs de 
l'entreprise concernés. Cette sanction frappe l'employeur ou le 
délégataire qui méconnaît par sa faute personnelle un certain 
nombre de dispositions. Le corpus de droit du travail ainsi « péna-
lisé» comprend le livre III, qui contient les obligations de mise aux 
normes. L'utilisation d'un drone qui n'est pas conforme est théori-
quement sanctionnée en soi au visa de l'article L. 4741-1--précité. 
Dans la jurisprudence, ce texte est surtout mobilisé en cas d'accident 
01>1de mise en danger de la vie d'autrui.C'est souvent après le sinistre 
que l'on constate qu'un matériel non conforme n'a pas été mis au 
rebut, en violation du Code du travail 3• 

B. - Règles spéciales de pilotage des drones 

L'expérimentation concerne l'utilisation d'un aéronef autre 
qu'un aéromodèle· à des fins d'essai ou de contrôle. Les vols de 
démonstration réalisés avec des aéronefs en cours d'expérimenta-
tion sont considérés comme relevant de l'activité d'expérimenta-
tion 4. Les vols de démonstration commerciale d'un aéronef en 
phase de développement relèvent également de l'expérimentation, 
surtout s'ils ne sont pas rémunérés 5• L'expérimentation de drone est 
enca_drée par des textes parfois non codifiés. Pour l'instant, la 
Direction de la sécurité de l'aviation civile fournit les synthèses de 
référence pour l'utilisation des aéronefs circulant sans personne à 
bord - les guides DSAC. Le développement qui suit s'en remet à ces 
publications et indique simplement des points de vigilance. 

Immatriculation de l'aéronef. - En principe,.un aéronef ne peut 
circuler que s'il est immatriculé. Les drones peuvent être dispensés 
d'immatriculation, s'ils sont opérés par un télépilote et si leur masse 
n'excède pas 25 kg, ou en raison de caractéristiques particulières (C. 

transp., art. L. 6111-1 ). Des décrets doivent préciser les conditions 
d'immatriculation des drones de plus de 25 kg et clresser la liste des 
catégories d 'aéronefs dotés de caractéristiques particulières. 

Enregistrêment de l'aéronef. - En plus d'être immatriculé, le 
drone d'une masse de plus de 800 gr est enregistré par voie 
électronique (C. transp., art. L. 6111-1)

6
• Le portail d'enregistre-

ment se trouve sur le site Internet AlphaTango. Pour son vol 
d'expérimentation, le drone doit avoir été enregistré, car il ne se 

2. Cass. crim., 11 avr. 2012, n• I 1-84.955: JurisData n• 2012-010827. - V. aussi. 
Cass. crim., 2 oct. 2012, n• 11-83.228: JurisData n• 2012-024060. 

3. Cass. crim., 14 oct. 2014, n• 13-86.052: JurisData n• 2014-024024. 

4. A. 17 déc. 2015, relatif à la conception des aéronefs civils qui circulent sans 

personne à bord, aux conditions de leur emploi et aux capacités requises des 

personnes qui les utilisen~ art. 3: JO 24 déc. 2015, texte n• 22. 

5. Guide DSAC, 26 oct. 2018 - Aéronefs sans personne à bord: Activités 

particulières, p. 6. 

6. D. n• 2018-882, J 1 oct. 2018, relatif à l'enregistrement des aéronefs civils 

circulant sans personne à bord: JO 13 oct. 2018. 
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trouve pas dans la liste des aéronefs dispensés d'enregistrement: 
ballons libres, ballons captifs utilisés à une hauteur inférieure à 50 
mètres avec une charge utile d'une mâsse inférieure ou égale à l kg, 
fusées et cerfs-volants 7• 

Prise d'image. -Des textes s'appliquent au relevé d'images par le 
drone: 

- pour les vols en extérieur, s'appliquent les règles de prise de vue 
aérienne dans les spectres visibles et invisibles (C. aviation, 

art. D. 133-10) 
8 

; 

- pour tout vol, s'appliquent les règles relatives au respect de la 
vie privée 9. 

Lieux et heures des vols. - Comme l'exige l'arrêté du 
17 décembre 2015 relatif à l'utilisation de l'espace aérien par les 
aéronefs qui circulent sans personne à bord, l'utilisation de l'espace 
aérien par les drones est sérieusement limitée : 

- hauteur maximale ou minimale de survol ; 
- interdiction de survol de zones « interdites », « réglementées » 

ou « dangereuses », limitations au voisinage des aérodromes, inter-
diction préfectorale temporaire de vol en cas d'incendie; 

- déclaration obligatoire préalable au survol de « zones peu-
plées», a11près du préfet territorialement compétent pouvant don-
ner lieu à une interdiction ou une restriction de vol. La déclaration 
est effectuée par les exploitants avec un préavis de 5 jours ouvrables 
en utilisant le formulaire CERFA intitulé « Déclaration préalable au 
vol en zone peuplée d'un aéronef circulant sans personne à bord », 
disponible auprès du ministre chargé de !'Aviation civile (direction 
générale de l'aviation civile) sur le site www.developpement-

durable.gouv.fr et publié sur le site service-public.fr 10 
; 

- restrictions de vol au-delà de la vue du télépilote; 
- restrictions horaires, comme celles relatives au vol de nuit, 

interdit en cas d'expérimentation, sauf dérogation. 
L'arrêté du 17 décembre 2015 dispose que ces règles s'appliquent 

à l'utilisation de l'espace aérien par les aéronefs qui circulent sans 
personne à bord 11 : la DSAC en déduit qu'il ne s'applique pas aux 
vols d'aéronefs dans un espace« clos et couvert » 12

• 

Formation des télépilotes. - Le télépilote est la personne qui 
contrôle manuellement les évolutions d'un aéronef circulant sans 
personne à bord ou, dans le cas d'un vol automatique, la personne 
qui est en mesure à tout moment d'intervenir sur sa trajectoire ou, 
dans le cas d'un vol autonome, la personne qui détermine directe-
ment la trajectoire ou les points de passage de cet aéronef (C. transp., 

art. L. 6214-1). Des exigences sont applicables aux télépilotes ·qui 
utilisent des aéronefs civils circulant sans personne à bord à des fins 
autres que le loisir, dans un cadre professionnel. Elles s_ont précisées 
un arrêté du 18 mai 2018 13

. 

Demande de laissez-passer en cas d'expérimentation. -Sur son 
site Internet, la DSAC conditionne l'expérimentation à une 
demande de laissez-passer sur la boîte de messagerie fonctionnelle 
de la DSAC/NO/NAV 14. Elle précise qu'un laissez-passer n'est pas 

7. A. 19 oct. 2018, relatif à l'enregistrement des aéronefs civils circulant sans 
personne à bord, art. 1 : JO 26 oct. 2018, texte n• 46. 

8. A. 12 oct. 2018,fixant la liste des zones interdites à la prise de vue aérienne par 

appareil phowgraphique, cinématographique ou tout autre capteur: JO 

14 oct. 2018, texte n• 2. 

9. Ln• 78-17, 6janv. 1978, relative à l'informatique, auxfichiersetauxlibertés: 

JO 7 janv. 1978. - PE et Cons. UE, règl. (UE) 2016/679, 27 avr. 2016 dit 

«RGPD». 

10. A. 17 déc. 2015, préc., art. 6. 

11. A. 17 déc. 2015, préc. art. 1. 

12. Guide DSAC préc., p. 6. 

13. A. 18 mai 2018, relatif aux exigences applicables aux télépilotes qui utilisent 

des aéronefs civils circulant sans personne à bord à des fins autres que le loisir: 

JO 7 juin 2018, texte n• 32. 

14. dsac-nav-drones-bf@aviation-civile.gouv.fr. 
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obligatoire pour les vols d'expérimentation d'aéronefs de masse 
maximale supérieure ou égale à 25 kg, sous réserve de respecter les 
conditions suivantes : 

- vols de jour en vue directe et à une distance horizontale 
maximale de 200 mètres du télépilote ; 

- hors zone peuplée, en dehors de toute manifestation aérienne 15 

et à une distance horizontale minimale de 50 mètres de toute 
personne autre que les personnes impliquées dans le pilotage de 
l'aéronef ou l'opération de sa charge utile. 

2 . Gestion des risques juridiques 
principaux 

A. - Implication des acteurs de la sécurité dans le 
projet 

L'employeur doit exposer le projet pour avis préalable au CHSCT 
(ou CSE), dans un but de pédagogie et de sécurisation. L'introduc-
tion de l'aéronef au sein de l'entreprise répond aux préceptes définis 
parles neuf principes de prévention (C. trav., art. L. 4121-2). La mise 
en place du drone s'analyse comme une mesure de protection 
collective en vue de combattre un risque à la source. Les chutes en 
hauteur constituent le deuxième facteur de mortalité en entreprise : 
il importe de les éviter. 

Le CSE examine, à la demande de l'employeur, toute proposition 
de nature à améliorer les conditions de travail, d'emploi des salariés 
ainsi que leurs conditions de vie dans l'entreprise (C. trav., 
art. L. 2312-12). Les CHSCT restants disposent d'attributions simi-
laires ( C. trav., art. L. 4612-1 ets., abrogés). L'avis du comité doit être 
sollicité avant la mise en service de la solution de travail par drone, 
dès le stade de l'expérimentation. Compte tenu de la nouveauté du 
sujet en France, nous recommandons d'envoyer le résultat de cette 
consultation avec la documentation technique à l'Inspection du 
travail. 

Les CARSAT interviennent dans le domaine des risques profes-
sionnels, en développant et coordonnant la prévention des accidents 

15. Au sens de l'article 3 de l'arrêté du 4 avril 1996, relatif aux manifestations 
aériennes. 
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du travail et des maladies professionnelles (CSS, art. L. 215-1). 

L'ingénieur CARSAT peut être d'un précieux conseil pour aider les 
entreprises à mettre en place des drones pour combattre un risque 
professionnel. Sa présence valide la finalité préventive de l'inventaire 
par drones. 

B. - Tenue de l'expérimentation dans un cadre sécurisé 

Nous recommandons d'organiser l'expérimentation de drones 
dans un espace évacué et clos et couvert. Hormis les acteurs de la 
démonstration, nul autre salarié ne doit se trouver dans la zone 
d'expérimentation. Cette mesure vise à éviter tout accident, car un 
risque pénal réel existe en cas de sinistre impliquant un aéronef qui 
n'a pas encore été certifié conforme. Nous conseillons également 
d'effectuer toute expérimentation dans un espace clos et couvert, 
par exemple un entrepôt d'où un drone ne pourrait vraisemblable-
ment pas sortir. La DSAC précise clairement que la réglementation 
spécifique aux aéronefs circulant à bord ne s'applique pas aux vols 
d'aéronefs dans un tel cadre 16

• 

L'exploitant d'un aéronef circulant sans personne à bord peut 
être rendu responsable, dans les conditions fixées par le Code civil, 
des dommages causés aux autres aéronefs. Il est de plein droit 
responsable des dommages causés aux personnes et aux biens à la 
surface (C. transp.,art. L. 6131-1 etL. 6131-2). Il faut donc souscrire 
une assurance spécifique pour cette démonstration. 

Enfin, la société peut demander quatre éléments au démonstra-
teur du drone, par sécurité : attestation de non-conservation des 
images prises pendant le test, attestation de formation du télépilote 
démonstrateur, laissez-passer de la DSAC, si une observation de 
l'aéronef à moins de 50 mètres semble nécessaire, attestation 
d'assurance. 

MOTS-CLÉS : Santé et sécurité au travail - Prévention des risques - Drones -
Conformité 

TllXTllS: C. trav., art. R. 4311-4-1. - C. transp., art. L. 6131-1 et L. 6131-2 

16. Guide DSAC, 26 oct. 2018 - Aéronefs sans personne à bord: Activités 
particulières, p. 5. 
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